




bilan 2009 > objectifs 2010
DGCIS 43

Pour en savoir plus :
www.laposte.fr
www.industrie.gouv.fr

9/ La modernisation du secteur postal

Les missions de service public de La Poste :

• le service universel postal 
• la contribution à l’aménagement du territoire 
• le transport et la distribution de la presse 
• l’accessibilité bancaire

S’agissant des personnels de La Poste, 
deux décrets portent sur les conditions 
dans lesquelles elle peut instaurer un 
régime obligatoire de protection sociale 
complémentaire et sur l’extension des 
dispositions du code du travail relative 
au comité d’entreprise. Par ailleurs, une 
convention est en cours d’élaboration 
pour l’organisation des transferts finan-
ciers entre le régime complémentaire de 
retraite IRCANTEC et les régimes com-
plémentaires AGIRC-ARRCO.
 
Enfin, un nouveau contrat tripartite de 
présence postale territoriale doit être 
élaboré avant la fin de l’année, l’actuel 
contrat arrivant à échéance à la fin de 
l’année 2010. Ce nouveau contrat devra 
notamment prendre en compte les obli-
gations introduites par la nouvelle loi à la 
charge de La Poste au titre de sa mission 
d’aménagement du territoire concernant 
notamment les horaires d’ouverture des 
bureaux de poste.  

Enfin, deux rapports au Parlement doi-
vent être produits par la DGCIS : le bilan 
d’application de la loi du 9 février 2010 et 
le bilan de gestion du fonds postal natio-
nal de péréquation territoriale.
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La DGCIS conçoit et met en œuvre une politique 
visant à accroître la compétitivité de la France 
grâce à la diffusion des technologies et l’informa-
tion et de la communication (TIC). Elle pilote une 
politique industrielle de développement de l’offre 
en matière de TIC, notamment en soutenant l’in-
novation et la recherche, par le financement de 
projets de R&D. Elle favorise la diffusion des TIC 
dans les entreprises. Elle prépare la réglemen-
tation applicable au secteur des communications 
électroniques et veille à son développement équi-
libré dans l’intérêt des utilisateurs.
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======================
Le développement des
télécommunications

L’attribution de la 4ème licence de 
téléphonie mobile 
S’appuyant sur d’importants travaux 
d’évaluation ayant permis de fixer à 
240 M€ le montant de la redevance, la 
DGCIS a préparé le lancement par le Mi-
nistre, le 31 juillet 2009, de l’appel à can-
didatures pour l’attribution d’une 4ème 

licence de téléphonie mobile ; à l’issue de 
cette procédure, la société Free Mobile a 
été retenue pour devenir le 4ème exploitant 
de réseau de téléphonie mobile en France.

A la suite de cette attribution, deux lots 
de 5 MHz duplex restent disponibles en 
bande 2,1 GHz pour les services mo-
biles de 3ème génération. Ces lots seront 
attribués au premier semestre 2010 dans 
le cadre d’une procédure de sélection 
tenant compte du montant que les can-
didats s’engageront à payer (supérieur 
à un prix de réserve fixé à 120 M€ par 
lot) et des engagements qu’ils prendront 
en faveur des opérateurs mobiles virtuels 
(MVNO).

Le développement du très
haut débit 
En 2009, le gouvernement a présenté 
les grandes lignes d’un programme na-
tional « très haut débit ». L’objectif est 
d’atteindre en 10 ans une couverture en 
très haut débit de 70% de la population, 
en stimulant l’investissement des opéra-
teurs en zone rentable grâce à des inci-
tations financières (label, prêts ou garan-
ties d’emprunt accordés dans le respect 
des règles communautaires en matière 
d’aides d’Etat), en soutenant financière-
ment les projets de collectivités locales 
visant à déployer des réseaux en fibre op-
tique, notamment dans les zones moins 
rentables du territoire, et en contribuant 
au déploiement d’une solution technique 
qui apportera le très haut débit d’ici 5 ans 
à 750 000 foyers en zone rurale.
Ce programme national devrait être fina-
lisé en 2010 à la suite d’une vaste consul-
tation publique et 2 Mds€ de l’emprunt 
national seront dédiés au financement 
des projets d’infrastructure à très haut 
débit dans ce cadre.

L’adoption du « paquet télécoms » 
européen
Le nouveau « paquet télécoms », consti-
tué de deux directives et d’un règle-
ment, a été adopté fin novembre 2009. 
Modernisant le cadre réglementaire des 
communications électroniques, il se tra-
duit notamment par la création d’un 
organe des régulateurs européens des 
communications électroniques chargé de 
contribuer à une meilleure coordination 
de l’action des autorités de régulation 
des 27 Etats membres de l’Union euro-
péenne. Il comporte également d’impor-
tantes mesures destinées à améliorer la 
gestion des fréquences radioélectriques 
et la cohérence de la régulation au plan 
européen, et à renforcer la protection des 
consommateurs et la sécurité des réseaux. 
La DGCIS s’implique désormais dans la 
préparation de sa transposition, qui doit 
intervenir avant le 25 mai 2011.

L’ESSOR DE L’ÉCONOMIE
NUMÉRIQUE
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======================
Le soutien à la R&D dans le domaine des 
TIC

Les TIC constituent un volet essentiel des programmes de sou-
tien à la R&D nationaux (pôles de compétitivité, programmes 
de « R&D stratégique ») et européens (clusters Eureka, initiatives 
technologiques conjointes et programmes communautaires) et 
mobilisent une partie importante des financements correspon-
dants.

Les clusters Eureka - CATRENE (micro-électronique), ITEA 
(logiciel), CELTIC (télécommunications) et EURIPIDES (mi-
cro-systèmes) -, en particulier, constituent des instruments clef 
de la politique industrielle dans le secteur des TIC. Ils ont repré-
senté près de 97 M€ d’engagements en 2009.

======================
Le programme Nano 2012 

Préparée par la DGCIS, la convention cadre précisant les ob-
jectifs du programme Nano2012, ainsi que les engagements ré-
ciproques de chacun des partenaires (Etat, conseil régional de 
Rhône-Alpes, conseil général de l’Isère, communauté de com-
munes du Pays du Grésivaudan, communauté d’agglomération 
grenobloise, ville de Grenoble, STM et certaines de ses filiales, 
CEA) a été signée le 27 mars 2009. Ce programme constitue la 
pièce centrale de l’opération « Crolles III », à laquelle l’Etat ap-
porte un soutien de 477 M€ sur 5 ans, et de l’effort de la France 
pour conserver la maîtrise des technologies stratégiques de la na-
noélectronique.

======================
Le développement des usages des TIC

La santé à domicile
La DGCIS a financé la création fin 2009 du centre national de 
référence pour la prise en charge de la santé à domicile et de 
l’autonomie, qui vise à favoriser les collaborations entre le monde 
médical, le monde industriel et le monde scientifique. Il est porté 
par quatre pôles de compétitivité et quatre centres hospitaliers 
universitaires.

En 2010, la mobilisation sur ce sujet sera poursuivie par la mise 
en place d’expérimentations dans le domaine de la prise en 
charge des maladies chroniques à domicile. Un appel à projets 
sera lancé, en collaboration avec le ministère de la santé, en vue 
de favoriser les innovations d’usage des TIC dans ce domaine en 
mettant en place des pilotes de pré-industrialisation, couvrant la 
totalité de la chaîne de la prise en charge du domicile jusqu’au 
praticien.

Les étiquettes électroniques 
(RFID, Radio Frequency Identification)
La DGCIS s’est mobilisée pour accélérer le développement des 
RFID et des services innovants associés. L’année 2009 a été riche 
en la matière :

• Sixième porteur de projets RFID dans le monde, la France 
est maintenant dotée d’un centre national de référence RFID 
(CNRFID). Celui-ci bénéficie d’une subvention publique 
pour accompagner le développement de cette technologie et 
son appropriation par les entreprises (PME), à travers des ac-
tions de normalisation, de sensibilisation, de démonstration, 
de formation et de veille. Le CNRFID fédère la communauté 
française de la RFID et la représente au niveau européen dans 
le réseau thématique « Race ».
• L’appel à projets IPER-SMSC (Innovation dans les pro-
cessus d’entreprises par la RFID – Services mobiles sans 
contact), pour soutenir des applications innovantes mettant 
en œuvre la RFID et le NFC (Near Field Communication), 
a bénéficié à 13 projets sur les 38 reçus. Un second appel à 
projets IPER-SMSC a été lancé début 2010.

======================
L’utilisation des TIC
par les PME

Le programme TIC&PME 2010, lancé en 2005 et 
doté d’environ 10 M€, a permis d’amener une vingtaine de 
filières du tissu économique français (biens d’équipement, biens 
de consommation, santé, bio-ressources, bâtiment et travaux pu-
blics, services…) à mutualiser leurs efforts et leurs réflexions et 
développer des standards d’échanges, des outils informatiques 
et des méthodes d’accompagnement spécifiques pour les PME. 
Ce programme montre d’ores et déjà des résultats concrets et des 
gains effectifs pour les entreprises en matière de productivité et 
de contribution au développement durable. Ainsi, le projet de 
la filière optique rend possible un gain de 10 jours de trésorerie 
par an à chaque magasin en dématérialisant le tiers payant avec 
les assurances maladies complémentaires. Plusieurs déploiements 
auprès des PME des secteurs concernés sont en cours, notam-
ment dans le secteur des travaux publics, du jouet, de l’automo-
bile ou de l’agriculture.

Un nouvel appel à projets TIC & PME 2015, doté de 5 M€, 
a été lancé en mars 2010 pour développer l’utilisation du numé-
rique dans les échanges au sein des filières industrielles.

10/ L’essor de l’économie numérique
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Pour en savoir plus :
www.telecom.gouv.fr
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Les services aux entreprises constituent le principal 
moteur de la croissance de l’ensemble des services 
marchands. Ils contribuent à plus de 17% de la valeur 
ajoutée de l’économie française en volume. C’est le 
secteur le plus dynamique du domaine des services 
depuis plus de 20 ans en termes de croissance et 
d’emplois. Afin de prendre en compte leur poids dans 
l’économie, la DGCIS a travaillé à identifier le potentiel 
de création de valeur et d’emplois de certains secteurs 
ainsi que les freins éventuels à leur développement.
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La CPCS a été installée le 24 février 2010 
par le ministre. Elle comprend quatre groupes 
de projet :

• Le premier groupe se penchera sur 
l’économie et l’évaluation du secteur 
des services, dans une vision prospective. Il 
travaillera en particulier sur les spécificités 
et caractéristiques communes des entre-
prises de services.

• Le deuxième groupe se concentrera sur 
les questions de l’emploi, de la forma-
tion et de l’attractivité des métiers. 
Il déterminera les freins à la création d’em-
ploi. En effet, le capital humain est essen-
tiel pour les entreprises de services mais 
certains métiers ne sont pas assez valorisés 
et d’autres peinent à recruter.

• Le troisième groupe devra faire des 
propositions d’amélioration de la com-
pétitivité et de l’innovation des en-
treprises de services. Il s’intéressera notam-
ment à la question du développement des 
entreprises de taille intermédiaire.

• Le quatrième groupe examinera les oppor-
tunités de marchés ouvertes par la Directive 
européenne « services ». 

La Commission permanente de concertation
pour les services (CPCS)

• Créée par décret du 27 août 2009, 
• Missions : 

__ formuler toutes propositions pour favoriser le développement de 
  l’activité  et de l’emploi dans les services ; 
__ organiser avec les professionnels la concertation nécessaire au 
  développement et à l’évaluation des politiques publiques dans les 
  services, notamment en matière de compétitivité et d’innovation ; 
__ coordonner et réaliser des études prospectives sur tout domaine 
  d’intérêt pour les services ; 
__ coordonner et réaliser des études d’impact sur la compétitivité des  
  entreprises, des textes ou projets de textes législatifs et 
  réglementaires nationaux ou communautaires concernant 
  directement ou indirectement les services.

• Composition : 
__   un collège «Etat» composé des représentants des ministres concernés 
  par le secteur des services ; 
__ un collège des représentants des professions couvrant de façon 
  équilibrée la diversité des activités concernées. Ce dernier collège est 
  majoritairement composé de représentants du MEDEF mais également 
  de représentants de la CGPME. En outre, des personnalités qualifiées 
  pourront être invitées compte tenu de leur expertise sur les différents 
  sujets étudiés par la commission.

LE DÉVELOPPEMENT
DES SERVICES
AUX ENTREPRISES
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11/ Le développement des services aux entreprises

La Commission fera ses premières propo-
sitions au ministre à l’été 2010. 
Par ailleurs, diverses actions sont en-
gagées afin que les caractéristiques des 
services soient mieux prises en compte. 
Parmi ces actions : 

Le renforcement de la relation 
industrie-services pour en valo-
riser les synergies.

La DGCIS a mobilisé les professions de 
services les plus proches de l’industrie, 
en particulier l’ingénierie informatique, 
l’ingénierie technologique et la logis-
tique, dans le cadre des différents groupes 
de travail des Etats Généraux de l’Indus-
trie. 

Des projets seront conduits et des actions 
collectives seront menées en 2010 en par-
tenariat avec les DIRECCTE/DREAL et 
les représentants et praticiens du monde 
logistique.

L’adhésion d’un plus grand 
nombre d’entreprises de services 
aux pôles de compétitivité pour 
les mobiliser dans des projets 
partenariaux.

Les appels à projets des pôles de compéti-
tivité n’excluent pas de fait les entreprises 
de services, mais, en pratique, on observe 
qu’en dehors des sociétés d’ingénierie in-
formatique, elles sont peu nombreuses 
à participer à des projets. La DGCIS a 
entrepris depuis fin 2009 de sensibiliser 
les entreprises de services à l’intérêt de se 
rapprocher des pôles, et les pôles de com-
pétitivité à la nécessité de s’ouvrir aux 
entreprises de services. Cet effort sera 
renforcé en 2010, en particulier avec le 
concours des DIRECCTE.

Profiter de l’actualisation de 
l’étude « technologies clés » pour 
identifier les technologies qui 
peuvent à terme être porteuses 
de création de services.

La DGCIS s’efforcera de mettre en 
évidence dans le cadre de l’étude 

« technologies clés 2015 » en cours, les 
technologies diffusantes ou émergeantes 
susceptibles de générer la création de nou-
velles activités de services (par exemple 
dans le domaine de l’environnement, du 
tourisme, de la santé, des médias, etc.).

Mieux prendre en compte les ac-
tifs immatériels des entreprises 
de services qui constituent l’es-
sentiel de la valeur des entre-
prises de services.

La DGCIS a initié début 2010 un « club 
de réflexion » composé de professionnels 
et de représentants de l’Etat, sur la ges-
tion des actifs immatériels des entreprises 
de services. Cette action donnera lieu à 
des propositions d’actions, à l’issue d’un 
colloque organisé au second semestre 
2010 avec l’ensemble des parties pre-
nantes.

Des actions sectorielles sont également 
en cours : 

Donner au secteur de la propreté 
les moyens d’accroitre la valeur 
ajoutée de ses prestations et fa-
voriser l’émergence d’une filière 
professionnelle.

En liaison avec l’association QUALI-
PROPRE, la DGCIS participe à la ré-
flexion portant sur l’effort de certifica-
tion des entreprises du secteur, dans un 
nombre croissant de domaines de qua-
lification (30 actuellement). Elle contri-
bue également aux travaux lancés par la 
DGEFP dans le domaine de la formation 
professionnelle, afin de permettre à la fi-
lière propreté d’être mieux reconnue sur 
le marché du travail. 

Par ailleurs, le secteur de la propreté a été 
retenu dans les chantiers consacrés à l’in-
novation dans la mesure où ce facteur de 
développement est actuellement l’une des 
priorités stratégiques de la profession. 

Soutenir le secteur de la relation 
client en organisant une table 
ronde de la relation client.
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En liaison avec les syndicats profession-
nels, la DGCIS proposera une réunion 
bipartite, sous l’égide du ministre de 
l’Economie, dont l’objet est de mieux 
équilibrer les relations entre les centres 
d’appels et les grands organismes don-
neurs d’ordres. Par ailleurs, différentes 
actions sont en cours, en liaison avec le 
réseau des services déconcentrés, notam-
ment :

• la définition d’actions communes 
avec les chambres consulaires, via des 
réunions régionales, et incluant des 
témoignages de chefs d’entreprises ;  
• la facilitation de l’accès aux fi-
nancements, dans le cadre de projets 
innovants, par le moyen d’un plan 
d’actions spécifique à élaborer avec 
OSEO  ; 

• au titre des mesures de soutien à 
la réindustrialisation, une définition 
de critères plus détaillés d’éligibilité 
des projets de centres d’appels à des 
dossiers « Prime d’aménagement du 
territoire » (PAT) / soutien à la réin-
dustrialisation.

Conforter l’industrie des ren-
contres et des évènements pro-
fessionnels dans sa position d’ex-
cellence.

La DGCIS participe aux travaux menés 
par le Comité National de Pilotage des 
Foires, Salons, Congrès (CNPFSC), sur 
des thèmes tels que l’internationalisation 
du secteur ou l’adaptation et l’efficacité 
de l’offre commerciale française.

Pour en savoir plus :
www.pme.gouv.fr
www.industrie.gouv.fr

11/ Le développement des services aux entreprises

www.foiresetsalons.pme.gouv.fr
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Le développement des éco-indus-
tries en France constitue un enjeu fort 
pour le Gouvernement, tant en termes 
de développement de notre indus-
trie qu’en termes de protection de 
l’environnement et de créations 
d’emplois.
Après une analyse stratégique me-
née en 2009 conjointement avec le 
Ministère chargé du Développement 
Durable, et avec le support du Comité 
stratégique des éco-industries (CO-
SEI), un plan de développement des 
éco-technologies à horizon 2012 a été 
arrêté et doit être mis en œuvre cou-
rant 2010 par la DGCIS.
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Les éco-industries sont, selon l’OCDE, 
l’ensemble des entreprises qui produisent 
des biens et services servant à mesurer, 
prévenir, réduire ou corriger les atteintes 
à l’environnement. Leurs activités re-
groupent la gestion de l’eau, l’assainis-
sement, l’efficacité énergétique du bâti-
ment, l’exploitation des biocarburants, 
le recyclage et la valorisation énergé-
tique des déchets, les équipements ENR 
(solaire, éolien, offshore, géothermie …). 
Avec environ 60 Mds€ d’activité par an, 
la filière française connaît un développe-
ment important : en 2008, elle employait 
environ 400 000 personnes.

Dans le cadre du Grenelle de l’environne-
ment, les ministres chargés de l’Industrie 
et de l’Ecologie ont initié une démarche 
commune destinée à soutenir le dévelop-
pement des éco-industries en France. Le 
COSEI a ainsi été mis en place en juillet 
2008, sous le pilotage de la DGCIS et du 
commissariat général au développement 
durable, afin de réunir régulièrement des 
chefs d’entreprises et des personnalités 
de la filière. Le plan Ecotech 2012 lancé 
en décembre 2008 constitue un des pre-
miers résultats des travaux du COSEI.

Les ministres chargés de l’Industrie et 
de l’Ecologie ont dressé en juillet 2009 
un bilan d’étape du plan Ecotech 2012 
à l’occasion de la troisième réunion du 
COSEI. 

Ils ont annoncé la mise en œuvre de plu-
sieurs mesures, parmi lesquelles :

• La sélection de 35 projets de 
R&D, dont 13 instruits par la DG-
CIS, portant sur les technologies de 
prévention, de mesure et de lutte 
contre les pollutions locales, dans le 
cadre de l’appel à projets éco-indus-
tries lancé en février par la DGCIS, 
OSEO et l’Ademe pour un montant 
total de 27 M€. 

• La réflexion sur la labellisation 
d’un ou plusieurs pôles de compéti-
tivité « Ecotech » ; ceci s’accompagne 
de la mise en place d’un réseau de 
pôles sur le thème du bâtiment du-
rable, qui devra faire émerger des 
projets conjoints entre les pôles.

• L’engagement de 60 M€ par 
France Investissement dans des fonds 
d’investissements ciblés sur des entre-
prises positionnées sur le secteur de 
l’environnement. 

• La réalisation de programmes de 
contrôle des normes environnemen-
tales par la DGCCRF sur les émis-
sions de CO2 des véhicules et les 
émissions de composés organiques 
volatils dans les revêtements de sol. 

• Le lancement d’un prix de la crois-
sance verte numérique dont la remise 
des prix s’est effectuée en décembre 
2009 au MEDEF. 

• Les ministres ont par ailleurs an-
noncé la création d’un groupe de 
travail chargé d’une concertation sur 
l’organisation du secteur. Ce groupe 
de travail a été piloté par les présidents 
des groupes de travail du COSEI qui 
ont remis leurs conclusions lors du 
4ème COSEI en décembre 2009.

LES ÉCO-INDUSTRIES
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Un deuxième appel à projets éco-in-
dustries a été lancé en décembre 2009 
conjointement par la DGCIS, OSEO 
et l’Ademe. Les résultats devraient être 
annoncés mi-juin 2010 par les ministres 
en charge de l’industrie et de l’environ-
nement.

Les réflexions menées au sein du COSEI 
se poursuivront au sein de cinq groupes 
de travail permanents portant sur les dé-
chets, l’eau, la production d’énergie, la 
gestion et le stockage de l’énergie, et le 
bâtiment. Les ministres ont en effet déci-
dé, lors de la quatrième réunion du CO-

SEI tenue le 3 décembre 
2009, de constituer ces 
groupes de façon à per-
mettre une concertation 
entre les représentants 
des entreprises, les fédé-
rations professionnelles 
et les pouvoirs publics. 
Cette gouvernance du 
COSEI a notamment 
pour mission d’élabo-
rer des propositions 
visant à soutenir et 
développer les éco-in-
dustries. L’une de leurs 
premières tâches sera de 
contribuer à l’identifi-
cation des forces et des 

faiblesses des différentes filières et de faire 
des propositions pour améliorer les sy-
nergies entre les acteurs de chaque filière, 
tout au long de la chaîne de valeur. Un 
travail d’étape devra être remis lors de la 
cinquième réunion du COSEI en 2010.

La loi de finances rectificative pour 2010 
prévoit une dotation de 250 M€ pour les 
projets portant sur le tri et valorisation de 
déchets, dépollution, éco-conception de 
produits et qualité de l’air. Cette dotation 
fait partie d’un ensemble rattaché au pro-
gramme « démonstrateurs et plateformes 
technologiques en énergies renouvelables 
et décarbonées et chimie verte ». La mise 
en œuvre de cette dotation comprendra 
des appels à projets ; la DGCIS contri-
buera à l’expertise des dossiers présentés 
afin de pouvoir suivre les projets des in-
dustriels.

12/  Les éco-industries
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Un autre enjeu est de valoriser la performance environnemen-
tale comme levier de verdissement de l’économie : au-delà des 
éco-industries, la révolution verte concerne tous les secteurs de 
l’économie. Les entreprises européennes, qui ont déjà fait beau-
coup d’efforts dans la performance environnementale de leurs 
produits et de leurs processus de fabrication, pourraient valoriser 
cet effort auprès de consommateurs de plus en plus sensibles à la 
performance environnementale des produits qu’ils achètent. Cela 
suppose la mise en place d’un affichage clair de la performance 
environnementale des produits dont les pouvoirs publics, en lien 
avec les entreprises, doivent garantir la fiabilité en établissant les 
règles méthodologiques par gammes de produit. Ils devront par 
ailleurs organiser un système de certification et de contrôle per-
formant des produits. A terme, de tels mécanismes faciliteront la 
transition attendue vers une fiscalité dont la part environnemen-
tale serait plus importante, ce qui constituerait un levier massif 
en faveur du développement des éco-industries.

Le plan Ecotech 2012 intègre ainsi la mise en œuvre par la DGC-
CRF dès le 1er janvier 2009 d’un programme de contrôles concer-
nant le « dumping environnemental », sur les cinq thèmes sui-
vants : étiquetage CO2 des véhicules, performance énergétique 
des fenêtres, lampes et ampoules, peintures, revêtements de sol. 
Il prévoit également la définition d’un référentiel des éco-acti-
vités d’ici la fin du premier semestre 2009, afin notamment de 
connaître et structurer le secteur et permettre la mise en place 
d’un tableau de bord semestriel des activités des éco-industries. 
Ce projet particulièrement ambitieux est très attendu par les pro-
fessionnels pour anticiper les attentes de la clientèle au regard 
des normes françaises et européennes et, par là, développer notre 
compétitivité dans le monde de l’industrie verte.

12/  Les éco-industriesLa loi de finances rectificative pour 2010
prévoit une dotation de 250 M€
pour les projets portant sur le tri et
valorisation de déchets, dépollution,
éco-conception de produits et qualité de l’air
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Glossaire
ACFCI : Assemblée des chambres françaises de commerce et
d’industrie
ACOSS : Agence centrale des organismes de sécurité sociale
Ademe : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
AFII : Agence française des investissements internationaux
AFNOR : Association française de normalisation
ANCV : Agence nationale pour les Chèques-Vacances
ANR : Agence nationale de la recherche
ANSP : Agence nationale des services à la personne
APCE : Agence pour la création d’entreprise
APCI : Agence pour la promotion de la création industrielle
ASEAN : Association des nations de l’Asie du Sud-Est
CCI : Chambre de commerce et d’industrie
CDAC : Commission départementale d’aménagement commercial
CDC : Caisse des dépôts et consignations
CEFAC : Centre de formation des assistants techniques du
commerce
CESU : Chèque emploi service universel
CET : Contribution économique territoriale
CETIM : Centre technique des industries mécaniques
CGEFI : Contrôle général économique et financier
CGPME : Confédération générale des petites et moyennes
entreprises
CIR : Crédit d’impôt recherche
CIRI : Comité interministériel de restructuration industrielle
CMA
CODEFI : Comité départemental d’examen des problèmes de
financement des entreprises
COSEI : Comité stratégique des éco-industries
COSIC Comité stratégique de l’industrie chimique
CPCI : Commission permanente de concertation pour l’industrie
CTC : Comité professionnel de développement économique cuir,
chaussure, maroquinerie et ganterie
CPCS : Commission permanente de concertation pour les ser-
vices
DGEFP : Délégation générale à l’emploi et à la formation
professionnelle
DIRECCTE : Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
DRIRE : Direction régionale de l’industrie, de la recherche et
de l’environnement
DGCCRF : Direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répressions des fraudes
EIRL : Entreprise individuelle à responsabilité limitée

EPARECA : Etablissement public national d’aménagement et de
restructuration des espaces commerciaux et artisanaux
EPV : Entreprise du patrimoine vivant
ETI : Entreprise de taille intermédiaire
FCDE : Fonds de consolidation et de développement des
entreprises
France investissement : Dispositif fondé sur un partenariat
entre investisseurs privés, FSI et CDC, qui renforce le
financement en fonds propres et accompagne des PME
identifiées pour leur potentiel de développement
FISAC : Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et
le commerce
FNRT : Fonds national de revitalisation des territoires
FSI : Fonds stratégique d’investissement
IFM : Institut français de la mode et du design
INPI : Institut national de la propriété industrielle
Lean (management), ou excellence opérationnelle : 
Méthode qui consiste à traquer les gaspillages afin de n’utiliser 
qu’une quantité minimale de ressources pour fabriquer les pro-
duits à moindre coûts et les livrer dans des délais réduits
LME : Loi de modernisation de l’économie
Marquage CE : Marquage obligatoire pour tous les produits 
soumis à une ou plusieurs directives européennes traitant notam-
ment des questions de sécurité, de santé publique et de protection 
des consommateurs.
MEDEF�: Mouvement des entreprises de France
MEEDDM : Ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de la mer 
NF�: Normes françaises
NFC�: Near field communication
OCDE�: Organisation de coopération et de développement
économique
PIB�: Produit intérieur brut
R2ITH�: Réseau d’innovation des industriels du textile et
de l’habillement
REACH�: Registration, evaluation, authorisation and
restriction of chemicals
RFID����étiquette électronique: Radio frequency identification
RGPP�: Révision générale des politiques publiques
SBDU�: Service des biens à double usage
TP : Taxe professionnelle
UBIFRANCE : Agence française pour le développement interna-
tional des entreprises.

 : Chambre  métiers et de l’artisanatde
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